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Annexe 1 : Autorisation du propriétaire 
 

 
Accord pour la réalisation des travaux 

 

Identification du demandeur :  

NOM/Prénom ou raison sociale : ..................................................................................................................................................   

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    et/ou  N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|
  
Attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises    concerne uniquement les agriculteurs 
 

  Aucun numéro attribué 

 
 
 
 

Je, soussigné(e) M./Mme …................................................................................, propriétaire de la (les) parcelle(s), 

cadastrée(s) section(s) …........................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................., 

sur laquelle (lesquelles) M./Mme …...........................................…...................................................... projette 

d'ériger une construction faisant l'objet d'une demande d'aide PCAE, déclare être informé(e) et avoir donné mon 

accord pour la réalisation de ces travaux. 

 
 
 
 
Fait à : …............................, le : …................................. 
 
 
 
 
 
 
Signature du Propriétaire 
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Annexe 2 : Obligations de publicité européenne pour les bénéficiaires du FEADER 

 

 Responsabilités des bénéficiaires 

 

1.1 Toutes les actions d’information et de communication menées par le bénéficiaire témoignent du soutien octroyé par le 
FEADER à l’opération par l’apposition :  

a) de l’emblème de l’Union;  
b) d’une mention faisant référence au soutien du FEADER. 
 

Lorsqu’une action d’information ou de publicité a trait à une ou à plusieurs opérations cofinancées par plusieurs Fonds, la 
référence prévue au point b) peut être remplacée par une référence aux Fonds ESI.  
 
1.2. Pendant la mise en œuvre d’une opération, le bénéficiaire informe le public du soutien octroyé par le FEADER. 

a) en donnant sur son éventuel site web à usage professionnel, dès lors qu’un tel site existe, et quand un lien peut- 
être établi entre ledit site et le soutien apporté à l’opération, une description succincte de l’opération, proportionnée au 
niveau de l’aide, y compris de sa finalité et de ses résultats, et mettant en lumière le soutien financier apporté par l’Union ;  

b) en apposant, pour les opérations dont l'aide publique totale est supérieure à 50 000 EUR, au moins une affiche 
(dimension minimale : A3) ou une plaque présentant des informations sur le projet, mettant en lumière le soutien financier 
apporté par l'Union, en un lieu aisément visible par le public ;  

c) en apposant, en un lieu aisément visible par le public, un panneau temporaire de dimensions importantes (ex : 
panneau de chantier) pour toute opération de financement d’infrastructures ou de constructions pour lesquelles l’aide 
publique totale octroyée dépasse 500 000 EUR.  

 
1.3. Au plus tard trois mois après l’achèvement d’une opération, le bénéficiaire appose une plaque ou un panneau 
permanent de dimensions importantes, en un lieu aisément visible par le public, pour chaque opération satisfaisant aux 
critères suivants:  

i) l’aide publique totale octroyée à l’opération dépasse 500 000 EUR et 
ii) l’opération porte sur l’achat d’un objet matériel ou sur le financement de travaux d’infrastructure ou de 

construction.  
Ce panneau indique le nom et l’objectif principal de l’opération et met en évidence le soutien financier de l’Union.  
 
Les affiches, panneaux, plaques et sites web comportent la description du projet/de l’opération et les éléments décrits dans 
les caractéristiques techniques ci-dessous. Ces informations occupent au moins 25 % du panneau, de la plaque ou du site 
web. 

 

 Caractéristiques techniques des actions d’information et de publicité 

Cf. le Guide régional pour communiquer sur les fonds européens disponible sur le site de la Région : 
www.europe.paysdelaloire.fr, rubrique « Communiquer sur son projet européen ».  
 

1. Logo et slogan  

Chaque action d’information et de publicité affiche les éléments suivants : l’emblème de l’Union conformément aux normes 
graphiques indiquées dans guide mentionné ci-dessus, assorti d’une explication sur le rôle de l’Union, au moyen de la 
mention suivante :  

« Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales » ;  

 

2. Matériel d’information et de communication  

Les publications (brochures, dépliants, lettres d’information, par exemple) et les affiches concernant des mesures ou actions 
cofinancées par le FEADER contiennent une indication claire, sur la page de titre, de la participation de l’Union, ainsi que 
l’emblème de l’Union, s’il est aussi fait usage d’un emblème national ou régional. Les publications comportent les références 
de l’organisme responsable du contenu de l’information, ainsi que de l’autorité de gestion désignée pour la mise en œuvre 
de l’intervention du FEADER et/ou national concernée.  

Pour ce qui est des informations publiées par voie électronique (sites web, bases de données à l’usage des bénéficiaires 
potentiels) ou sous forme de matériel audiovisuel, les dispositions énoncées au premier alinéa s’appliquent par analogie.  

Les sites web, concernant le FEADER doivent :  

a) mentionner la contribution du FEADER, au moins sur la page d’accueil;  

b) comporter un hyperlien pointant vers le site web de la Commission relatif au FEADER. 

http://www.europe./
http://www.europe.paysdelaloire.fr/
http://www.europe.paysdelaloire.fr/
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